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autorisations d’urbanisme et les DIA

GUIDE D’UTILISATION
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1) Présentation du guichet

L’onglet « DOCUMENTS D’URBANISME » vous
permet de consulter le règlement d’urbanisme, le
plan de zonage, ainsi que la carte des Servitudes
d’Utilité Publique et des Obligations Diverses.

L’onglet « CARTOGRAPHIE EN LIGNE » vous

permet d’effectuer des recherches de parcelles (par

adresse, par référence cadastrale), d’obtenir le

règlement d’urbanisme (POS/PLU) applicable à

votre terrain, de vérifier si sa parcelle est dans un

lotissement et d’en obtenir le règlement le cas

échéant.

Vous aide à identifier le type de demande à

déposer en fonction de votre projet.

Vous apporte une assistance pour le choix du

formulaire, son remplissage et la constitution du

dossier.
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2) Comment obtenir un plan ou des informations sur des règlements
d’urbanisme ?

Vous pouvez :
• rechercher une parcelle

par référence cadastrale
ou par adresse :

Vous pouvez afficher sur la
carte diverses informations :
plan de zonage, emprise
foncière d’un lotissement,
vue aérienne, etc. (cliquez sur
les flèches pour développer
ou masquer les sous-thèmes)

Vous pouvez saisir une

échelle ou en choisir

une parmi la liste

déroulante qui s’affiche

OBTENIR UN PLAN
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Vous pouvez cliquer sur les pour
activer/désactiver la visibilité des
couches dans la carte.

Exemple avec la couche
« Lotissements » :

Vous pouvez exporter la

carte en format PDF, pour

la sauvegarder ou

l’imprimer

• rechercher des zones du
PLU (zone agricole,
urbaine, etc.) ou un
lotissement :

Vous pouvez utiliser les

boutons « + » et « - » pour

faire des zoom avant ou

arrière sur la carte

• rechercher une
commune en particulier :



OBTENIR DES INFORMATIONS SUR UNE PARCELLE

Sélectionnez un terrain, par recherche ou directement sur la carte à l’aide du curseur

Une fenêtre apparait au milieu de votre écran :

Informations sur la parcelle

Informations sur le zonage

Informations sur le lotissement, 

s’il en existe un

1

2

5

(exemple avec 
une référence 
cadastrale) : 
renseignez les 
champs requis 
et cliquez sur 
« appliquer »

Déplacez-vous sur la carte puis repérez le terrain à interroger1

 A l’aide du curseur : Par recherche :

2

3

Sur le bandeau de droite, cliquez sur la bulle 
« outils d’interrogation »

Cliquez sur le terrain

Vous pouvez consulter, imprimer ou télécharger, le règlement d’urbanisme applicable à la 
parcelle et, le cas échéant, le règlement de lotissement. Cliquez sur « lien vers le règlement »

3

Pour plus d’informations sur les fonctionnalités avancées de la cartographie, des tutoriels vidéos sont à votre disposition à cette 
adresse : http://carto.agglo-porteduhainaut.fr/portail/index.php/tutos.html

http://carto.agglo-porteduhainaut.fr/portail/index.php/tutos.html
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Cliquez sur « Pas encore de compte »

Remplissez le formulaire et validez :

Cliquez sur le lien d’activation reçu dans votre boîte mail 

A l’ouverture du lien, renseignez votre identité et validez
:

Un mail de confirmation d'activation de compte vous est envoyé.

Vous pouvez maintenant vous connecter pour déposer un dossier.

1

2

3

4

5

3)  Comment déposer votre dossier de demande d’urbanisme ?

Vous devez en premier lieu vous identifier :

2 méthodes :

1) vous identifier via FranceConnect si vous disposez déjà d’un compte authentifié 
(exemple : Impôts, La Poste, etc.)

OU

2) vous identifier via un compte déjà créé* sur ce site

Ce compte pourra être utilisé pour tout nouveau dépôt de dossier
Pensez alors à garder votre identifiant et votre mot de passe

* C’est la 1ère fois que vous utilisez le guichet pour déposer un dossier ?
Vous n’avez pas de compte FranceConnect et vous souhaitez créer un compte sur ce guichet ?
Veuillez alors procéder comme suit :
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Remplissez le formulaire CERFA

Pensez à remplir toutes les pages

Sur la page d’accueil du guichet, sélectionnez le type de dossier que vous souhaitez déposer

Choisissez la commune (menu déroulant) sur laquelle est implanté votre projet puis validez

Vous pouvez importer un formulaire (en format PDF

« remplissable », téléchargé à partir du site

www.service-public.fr) que vous avez déjà rempli,

même partiellement.

Toutes les données contenues dans votre formulaire
seront alors reprises sur le formulaire du Guichet.

2

1

3

Dépôt d’un dossier

http://www.service-public.fr
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Vérifiez que vous avez bien rempli toutes les informations nécessaires4

En cliquant sur « VERIFIER MA SAISIE », une fenêtre avec les erreurs à corriger apparait :

Pour localiser une erreur plus facilement sur le CERFA, il suffit de
cliquer sur la flèche correspondante.
Exemple :

Ce bouton permet de mettre à jour la liste des erreurs à corriger

Ce bouton sert à faire disparaître le bandeau des erreurs à corriger
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Vous pouvez renseigner une adresse non
reconnue.
Cliquez alors sur « Je ne trouve pas mon adresse »
et renseignez l’adresse

5

6

Des adresses vous sont proposées dès la saisie des 1ers caractères

Vous devez joindre les pièces obligatoires, selon le type de dossier déposé (plans, photos, etc.) :

Permet d’ajouter des pièces supplémentaires selon

la nature et/ou la situation du projet (ex : projet situé

dans un périmètre ABF, lotissement, Natura 2000,

Plan de Prévention des Risques, etc.):

1

2

Permet d’avoir des informations sur la pièce :
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7

8

9

En cas de demande conjointe, vous pouvez ajouter un autre demandeur

A tout moment vous pouvez sauvegarder votre demande pour la reprendre plus tard

Vous pouvez revenir sur la page d’accueil du guichet

Vous pouvez supprimer (définitivement) la demande si vous changez d’avis

Une fois votre dossier complet (CERFA rempli et pièces déposées), cliquez sur « TRANSMETTRE MA DEMANDE »

Pensez à cocher la case puis validez

Dans un délai de 10 jours maximum, vous recevez dans votre boite mail un Accusé de Réception Electronique
Ensuite, l’Administration vous confirme la complétude de votre dossier par mail.
Enfin, vous êtes informés par mail (et le cas échéant par courrier) de la décision de l’Administration.

Vous pouvez ouvrir votre dossier et le modifier avant transmission à la mairie

Sur la page d’accueil du guichet numérique, vous retrouvez votre dossier sauvegardé :
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A tout moment vous avez la possibilité de consulter l’avancement de votre dossier, les mails et pièces reçues de l’Administration :

Vous pouvez consulter, sur la page d’accueil du guichet, le statut de votre dossier (réception, complétude, décision, etc.)

Vous pouvez consulter l’historique de votre dossier ainsi que 
les pièces éventuellement envoyées par l’Administration :

Pour consulter les mails

(AEE, ARE, etc.) envoyés

par la Mairie

Pour consulter les éventuelles

pièces envoyées par la Mairie

(courriers, arrêtés etc.)

1

2

3
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Un mail (ainsi qu’un courrier le cas échéant) vous est envoyé pour vous informer que votre
dossier est incomplet.
Sur le guichet numérique, vous pouvez alors accéder au courrier de la commune vous
détaillant les pièces manquantes puis compléter votre dossier avec les pièces demandées.
Pour se faire, cliquer sur « MODIFIER » :

1

2

4) Comment compléter votre dossier en cas de pièces manquantes réclamées
par l’Administration ?

Si votre dossier est incomplet, sur la page d’accueil du guichet, votre dossier change de statut :

 Si vous devez modifier ou compléter votre formulaire, allez à la rubrique « FORMULER » :  Si vous devez modifier ou ajouter une pièce annexe (plans, photos, etc.), allez à la 
rubrique « JOINDRE » (les pièces à modifier ou à ajouter sont inscrites en rouge) :
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3 Remplacez la/les pièce(s) insuffisante(s) :
1

2

Ajoutez les pièces complémentaires (même principe que précédemment) :

Pensez à bien transmettre vos pièces
Pensez également à cocher la case puis validez3

4

5Dans un délai de 10 jours maximum, vous recevez dans votre boite mail un Accusé de Réception Electronique.
Ensuite l’Administration vous confirme la complétude de votre dossier par mail.
Enfin, vous êtes informé par mail (et le cas échéant par courrier) de la décision de l’Administration.


